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32. Postface:
La gestion des risques naturels est une dynamique

par

Michel JABOYEDOFF1, Marie CHARRIÈRE2, Marc-Henri DERRON 1,

Pierrick NICOLET1 & Karen SUDMEIER-RIEUX1,3

Résumé.–JABOYEDOFF M., CHARRIÈRE M., DERRON M.-H., NICOLET P. & SUDMEIERRIEUX

K., 2013. Postface: la gestion des risques naturels est une dynamique. Mémoire de la Société
vaudoise des Sciences naturelles 25: 393-428.
Les risques sont contrôlés par de nombreux facteurs dont, en premier lieu, les dangers, exprimés
par leur fréquence aléa) à une intensité donnée, mais aussi relativement à un fonctionnement de la
société. La gestion des risques, liés aux dangers naturels, implique de les évaluer, en premier lieu, en
s’appuyant sur des estimations de fréquences d’événements dangereux; puis sur une quantification
de la vulnérabilité ou des dommages potentiels aux objets en danger; mais aussi de tenir compte
du système qui les génère. Lorsqu’on se préoccupe de l’impact total, il est nécessaire d’intégrer la
capacité de retour à la normale de la société, soit la résilience, mais aussi de s’assurer de l’efficacité
des stratégies de réduction des risques misent en place. Les problèmes que posent la mise en place
d’une stratégie de gestion des risques ne sont, à ce jour, pas résolus. Cet article tente d’analyser les
différents aspects de la gestion et de la quantification des risques dans le but de souligner les écueils
et les problèmes à résoudre.
Il ressort de cette analyse qu’une lecture de l’équation du risque tant d’un point de vue quantitatif
que d’un point de vue intuitif est possible, et permet de faire le lien entre les différents domaines
qui touchent au risque. Cette approche permet d’identifier les problèmes qui sont communs à la
quantification des risques et à leurs perceptions. Par exemple, la représentation des évènements
extrêmes pour l’ensemble des acteurs est peu précise, tant chez les experts que dans la population.
Par ailleurs, il apparait aussi que les experts, s’ils sont indispensables au processus d’évaluation
des risques, sont malheureusement trop souvent soumis à des pressions externes qui biaisent leur
propos. Plusieurs exemples sont invoqués pour illustrer ces situations. Une nouvelle définition de la
résilience est proposée afin de quantifier les impacts post-catastrophe, de façon à séparer le risque des
coûts indirects. L’analyse débouche sur une synthèse des défis futurs dans la gestion des risques, en
particulier en Suisse.

Mots clés: dangers naturels, aléas, risque, résilience, société, fréquence.
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Introduction

Dans sa préface, C. Bonnard nous incite à aller vers le risque. Les évènements récents en
Suisse et dans le monde éboulements au Gurtnellen, 2006 et 2012; tremblement de terre de
l’Aquila, 2009; tsunami du Japon, 2012) nous ont montré à quel point il existe une nécessité

d’anticiper les catastrophes afin de s’y préparer. L’évaluation des risques et leur gestion sont
des outils parmi d’autres, mais ils ne sont pas les seuls. La gestion d’une société est plus
complexe que celle des risques. C’est pourquoi la communication des risques ainsi que leur
intégration dans la société elle-même, sont tout aussi importantes que leurs analyses. Pour
mettre en perspective les risques naturels dans un contexte plus large, notons simplement
que les coûts totaux qu’engendre la consommation d’alcool en Suisse, incluant les coûts
indirects, ont été estimés à 6 milliards de francs par an Jeanrenaud et al. 2003), alors
que la catastrophe de 2005, la plus couteuse pour la Suisse, n’a coûté «que» 3 milliards de

francs suisses environ Hilker et al. 2007). Ce type de comparaison permet de fournir aux
décideurs des éléments afin de définir des priorités. Dès lors l’intégration des risques doit
être réalisée avec rigueur, mais tout en sachant garder une certaine souplesse.

La société est en constant changement, avec le «progrès» qui fait disparaître certains
risques alors que d’autres apparaissent exemple: micropolluants tels que antibiotiques dans
les eaux de surface; Chèvre et al. 2013); ou plus simplement en modifiant les facteurs qui
influent sur le niveau du risque. L’apparition de nouveaux risques est parfois liée à une
nouvelle perception du risque d’un groupe de personnes, la tolérance diminuant avec le
temps. Par exemple les pollutions sont de moins en moins tolérées. Il est donc important de
gérer les risques, c’est-à-dire d’avoir une stratégie qui va de l’identification des dangers à la
communication à des publics variés et qui tienne compte des contraintes et des implications
pour la société. A la lumière de la condamnation à 6 ans de prison de 7 scientifiques et
responsables italiens de la protection civile Ridet 2012) suite au tremblement de terre de
l’Aquila en 2009, les enjeux liés à la gestion des risques naturels prennent désormais une
importance particulière.

Dans les lignes qui suivent, il s’agit tout d’abord de décrire ce qu’on entend par risque. Il
faut s’interroger sur la façon dont on définit et quantifie le risque. Puis explorer les éléments
qui nous permettent de «vivre avec» qui sont basés sur une réduction des risques adaptée
aux situations particulières et à leur évolution dans le temps. La mise en équation des
risques permet d’identifier les différents problèmes liés à leurs gestions. A noter que nous
ne discutons pas ici des méthodes de quantification de l’aléa qui est un sujet en soit. Nous
considérons donc que la qualification de l’aléa est réalisée d’une façon ou d’une autre, mais
rappelons que la connaissance de l’aléa reste la base de la quantification et de la gestion des
risques naturels.

Nous proposons également de faire un tour d’horizon des différents écueils qui jalonnent
la gestion des risques, en les intégrant dans une perspective plus large.



Postface 395

La quantification du risque

Une équation du risque parmi d’autres

Figure 1.–les différentes couches nécessaires pour calculer un risque, selon l’équation 1 proposée.

Le risque est en principe une probabilité associée à un dommage potentiel causé par un
phénomène dangereux qu’on appellera ici danger D) Einstein 1988). Cependant, souvent
on quantifie le risque par les coûts moyens annuels, ce qui revient à multiplier les dommages
par leurs fréquences respectives. Le risque est la valeur attendue des dégâts directs morts
et objets), alors que la catastrophe est la réalisation d’un risque qui ne correspond pas

forcément au calcul. Une des façons de calculer le risque est la suivante Fell et al. 2005,
Jakob et al. 2012):

R(D,E, I,x, t) H(D,I,x, t)× Exp(E, t)× V(D, I,E) ×W(D,E) Equation 1)

Ou en d’autres termes:

Risque aléa × exposition × vulnérabilité × dommage potentiel total
Les termes de cette formulation sont définis comme suit figure 1):
- H(D, I, x, Dt): aléa «hazard» en anglais) est équivalent à la fréquence d’un type deFig. 1

danger D pour des caractéristiques p. ex. intensité I) données, en un lieu donné x) et pour
une période temps donnée Dt). La période est importante puisque des phénomènes comme
les cyclones, les avalanches de neiges, sont saisonniers.

- Exp(E, Dt): l’exposition correspond au pourcentage de temps durant lequel un élément
mobile E) est soumis à un aléa durant une période donnée. Un élément immobile possède

une exposition de 100%.
- V(D, I, E): la vulnérabilité degré de perte: 0-100%) est le taux de destruction d’un

élément E atteint par un phénomène dangereux D d’intensité I. Elle s’exprime en termes de

courbe de vulnérabilité I-V) pour un type d’objet donné. D’une façon plus générale on peut
l’assimiler au degré de disfonctionnement d’un système.
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- W(D, E): dommage potentiel total en termes financiers ou en nombre d’unités d’objet
ou personne, par exemple un nombre de victimes, pour un danger donné D).

Cette formulation peut être simplifiée en estimant les conséquences globalement avec
C Exp × V × W, d’où Lee & Jones 2004, van Alphen et al. 2009, Ale 2009, Marzocchi
et al. 2012):

R H× C Equation 2)

Souvent on remplace les courbes de vulnérabilité par des courbes de dommages, à savoir
une courbe I -V × W Leroi et al. 2013). Il est aussi possible de détailler la formulation [1],
en y détaillant chaque terme. Par exemple, dans le cas des mouvements de versant, l’aléa
peut s’écrire Jaboyedoff et al. 2005, Heinim ann et al. 1999):

H x) ×P x)i r ii Equation 3)

Ce qui signifie que l’aléa de l’instabilité «i» est le produit de la fréquence de rupture lri
de cette instabilité par la probabilité de sa propagation en un lieu x. Lorsqu’un lieu x) est
soumis à plusieurs types de danger et/ou d’aléas d’intensités différentes, on obtient:

R x R(D x), E x), I H x), x, .ttotal h j k l j l k k h Equation 4)

Les sommes sur les indices h, j, k et l se réfèrent respectivement aux périodes temps
considérées, aux différents types de danger, à leurs intensités qui sont associées à un aléa
Hk, et aux éléments à risque concernés. Cette formulation ne se réfère qu’aux coûts directs,
et ne prend pas en compte les aspects indirects liés aux dysfonctionnements induits par un
événement, comme par exemple la perte économique liée à une interruption du trafic suite
à une éboulement sur une voie de communication.

Concernant le calcul du risque, rappelons qu’il ne faut pas confondre, les probabilités
et les fréquences. Dans l’équation du risque présentée ici, les fréquences sont utilisées
afin d’annualiser les coûts. Il existe cependant une relation entre fréquence et probabilité.
Néanmoins, une probabilité varie de 0 à 1 alors que une fréquence peut excéder 1. On
utilise plutôt les probabilités pour donner un poids à un scénario pour une période donnée,
ce qui permet dès lors d’obtenir une fréquence pour chaque scénario. On peut aussi utiliser
les probabilités pour indiquer la possibilité d’avoir 1, 2, 3 ou plus d’évènements dans une
période donnée, ce qui peut avoir un intérêt pour le calcul des risques.

Les termes du risque

L’avènement des systèmes d’information géographique SIG) et la création de nombreuses
bases de données spatiales, ainsi que de documents géoréférencés par les régions, cantons
ou états), permettent de réaliser des calculs de risque simples Merz et al. 2007).

Suivant les types de danger, l’aléa H) reste encore le terme de l’équation du risque le
plus difficile à évaluer. Les aléas sont souvent simplement qualifiés par des termes tels
que: insignifiant, faible, modéré, élevé, très élevé, car ils sont souvent déduits de cartes
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de susceptibilité qui ne renseignent pas explicitement sur les fréquences Van Westen et

al. 2006). Pour décrire les intensités I) on peut aussi associer une échelle: insignifiante,
faible, modérée, élevée, très élevée. La quantification de l’aléa par son intensité et sa

fréquence reste la base de toute analyse du risque, car si l’aléa n’existe pas, il n’y pas de

risque. De nombreuses méthodes ont été et sont encore en développement pour résoudre
cet important aspect de l’analyse du risque; mais les décrire en détail nécessiterait de longs
développements qui dépassent le cadre de cet article.

Depuis quelques années, les publications sur la vulnérabilité ou/et les courbes de

vulnérabilité des bâtiments se multiplient pour les inondations et le charriage Egli 2005,
Leroi et al. 2013, Fuchs et al. 2012), pour les laves torrentielles Quan Luna et al. 2011,
Jakob et al. 2012) ou encore pour les chutes de blocs Mavrouli & Coromi nas 2010).
Souvent le principe des courbes de vulnérabilité s’étend aux courbes de dommage qui
mettent directement en relation les intensités avec les coûts Leroi et al. 2013) ou encore

au «damage ratio» qui est le ratio du coût du dommage rapporté au prix du bâtiment Fuchs
et al. 2012). Cette option est souvent plus judicieuse, notamment dans l’évaluation des

coûts, car il est parfois difficile de calibrer la courbe intensité-vulnérabilité et parce que les

frais engendrés par les catastrophes incluent aussi des aspects tels que le nettoyage après
une inondation qui peuvent représenter une part importante des coûts. Ils peuvent se monter
à 30% des couts totaux Choffet in prep.).

Restent les dommages potentiels totaux W) qui se réfèrent aux personnes, bâtiments ou
infrastructures. Désormais, les SIG et les bases de données nous permettent, en principe,
d’obtenir de bonnes estimations pour W. Il est évident que certaines données relatives à la
propriété peuvent rester confidentielles et ne pas être accessibles simplement. Néanmoins,
la valeur W) des éléments à risque E) est de mieux en mieux connue, et les statistiques de

mobilité des personnes le sont aussi.

Lorsque les termes de l’équation du risque sont mal connus ou mal localisés, on peut,
comme le font les assurances, réaliser des simulations de catastrophe afin d’obtenir des

courbes d’excédence Khater & Kuzak 2002). Chaque terme peut être remplacé par une

variable aléatoire de distribution connue afin de réaliser une simulation de Monte Carlo
Michel-Kerjan et al. 2012). Cette approche est surtout utilisée à l’échelle d’une région ou

d’un pays tout entier, en particulier dans le secteur des assurances.

Le risque et son cadre

Si la quantification des risques est un outil d’aide à la décision en soit, elle n’est en aucun
cas l’unique outil de décision quant à la gestion des risques, car de nombreux autres facteurs
entrent en ligne de compte dans la gestion d’une société. La représentation des risques

joue également un rôle important. La tolérance aux risques industriels peut être plus élevée
dans un groupe d’habitants s’il bénéficie d’emplois au sein de l’entreprise dangereuse, par
exemple dans le cas des centrales nucléaires Bertrand & Mullet 2006). Mais cela ne

répond pas à la question de savoir lequel des groupes d’habitants possède une représentation
plus objective de la réalité. De plus, la représentation des risques dépend aussi de la culture
du groupe concerné Xie et al. 2003,Alexopoulos et al. 2009). Il faut donc tenir compte de

l’acceptabilité et de la représentation des risques Perreti-Watel 2000).
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La quantification des risques est toutefois un outil puissant, notamment pour l’aide à la
décision. L’analyse coûts-bénéfice Bründl 2009, Fell et al. 2005) permet de systématiser
une approche afin de hiérarchiser les actions, c’est-à-dire de fournir des éléments pour
les prioriser. Cette approche consiste à quantifier les risques avec différentes solutions de
réduction des risques et de les comparer à l’état préexistant, de sorte qu’on puisse choisir
la solution qui a un meilleur rapport couts-bénéfices, c’est-à-dire celle qui réduit le risque
coût), et non l’impact, au maximum. Même si souvent les résultats sont relativement loin

de la réalité, cette approche, appliquée avec rigueur, permet la comparaison de situations
différentes.

Les mesures qui tendent à réduire le risque, si elles ne sont pas contextualisées, sont
inutiles. Il ne sert à rien de mettre en place un système de surveillance sophistiqué si la
maintenance et l’utilisation n’est pas garantie par des acteurs locaux responsables en
partie en tous les cas). De plus si une population est consciente des risques, elle peut non
seulement potentiellement gérer des outils de surveillance mais aussi être apte à supporter
les sollicitations d’un aléa plus important, car elle est mieux préparée.

L’équation du risque n’est donc pas tout, mais elle fournit un cadre conceptuel
indispensable pour la gestion de l’impact des aléas sur la société. Nous partons du principe
dans cette article que l’aléa est la base, nous ne discutons pas de la façon de le qualifier, mais
plutôt de ses implications dans la gestion des risques.

La lecture du risque

La formulation du risque n’est pas unique, elle dépend du degré de connaissance du
contexte et du phénomène dangereux lui-même. Cependant les éléments essentiels à son
appréhension se trouvent dans l’équation ci-dessus, à l’exception des coûts indirects du
retour à la normale après une catastrophe, dont il est question plus loin.

Il est possible d’avoir une lecture de l’équation [1] en termes de représentation. Comment
se comporte-t-on vis-à-vis du danger et de ses conséquences? Cela dépend de l’expérience,
de la perception des risques Slovic 1987) et de l’image que l’on s’en fait Peretti-Watel
2000).

Cette lecture est fortement dépendante de la responsabilité des acteurs et de leurs états
psychiques; une personne en bonne disposition est, a priori, plus encline à prendre des
risques si cela lui bénéficie et inversement Slovic & Peters 2006, Finucane et al. 2000).
En plus, la posture dans laquelle se trouvent les personnes impliquées est importante: si une
situation à risque entraine certains coûts, ou si quelqu’un doit prendre une responsabilité
doit signer) pour une communauté ou un groupe de personnes. La situation est différente

pour une personne qui de sa propre décision s’expose volontairement aux risques. Il s’agit
alors de prise de risque individuelle dont les potentielles conséquences affectent uniquement
ou principalement la personne concernée ou un petit groupe.

Si l’on se livre à une lecture des termes de l’équation du risque, alors les constatations
faites ci-dessus deviennent naturelles. Comment se représente-t-on H?, V, E et W? Quelles
termes évalue-t-on lors de la pondération des risques? Premièrement, ces termes nous
concernent-ils directement ou représentent-ils quelque chose de lointain dans le temps, dans
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l’espace ou d’un point de vue du fonctionnement cognitif? Rappelons que les journalistes
considèrent souvent pour communiquer que les personnes sont concernées au premier
chef par le «moi» avec une décroissance en fonction de la proximité spatiale, affective,
temporelle et du contexte social proche jusqu’au contexte culturel Agnès 2002) figure 2).
Un bon exemple du «moi» est celui d’un enfant qui ne sait pas qu’il est vulnérable V 0).
Le risque n’existe donc pas pour lui, même s’il en a une représentation. Le skieur horspiste

peut sous-estimer H ou V. Un propriétaire surestime très certainement W et V, mais
sous-estime probablement H; bien que cela dépende aussi de l’assistance offerte par

la communauté. Une autre interrogation à propos de la représentation de W est la façon
dont elle est liée à la culture. W peut être un type d’environnement, des habitudes, des

connaissances pratiques, des traditions, des structures sociales, qui tous sont vulnérables
aux risques sociaux et naturels.

Figure 2.–Illustration du concept d’affliction qui signifie que plus le temps et l’espace qui sépare d’un
événement catastrophique est grande, moins les personnes se sentent concernées.

L’état affectif d’une personne confrontée à l’évaluation de l’équation [1], pour
quelque raison que soit, consciemment ou inconsciemment, va influencer son évaluation
Kouabenan 2006). Prenons un exemple trivial: une personne qui veut en séduire une autre

en pratiquant une activité dangereuse saut en ski, vitesse en voiture ou moto, etc.), peut
être entrainée à prendre des risques inconsidérés pour impressionner l’autre. L’équation [1]
est une simplification du monde risqué, mais il peut être représenté de différentes manières,
et elle fournit un cadre nécessaire à la réflexion. Ensuite, l’étude de l’ensemble de cette
représentation est un support pour communiquer entre chaque acteur ou groupe concerné
dans la gestion des risques. Tous les termes de [1] sont évalués par chaque acteurs ou
groupes concernés par des risques. Ceux-ci sont inspectés sous l’angle de:

1. La responsabilité

2. La propriété
3. Les structures de la société
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4. Les contraintes administratives et politiques
5. Etc.
A la fin, tous ces points sont fonction de la spatialité et de la temporalité de tous les

termes de l’équation du risque et tous les aspects ci-dessus doivent aussi être situés dans un

contexte géographique au sens large ainsi qu’être liés au temps. Des modèles économiques
récents, tenant compte des comportements, montrent que suivant les comportements adoptés
par de nouveaux habitants dans des zones à risques côtiers, le niveau de risque augmente en
raison de l’attrait pour certaines zones plus susceptibles d’être affectées et de l’absence de
prise en compte du risque par les nouveaux habitants sans expérience Filatova et al. 2011).

Exemples de situations que doit résoudre l’analyse de risque

L’analyse de risque quelle qu’elle soit ne fournit qu’un des outils pour leur gestion.
Néanmoins, il est primordial de comprendre les processus qui génèrent les risques ou/et qui
s’y opposent. Plusieurs aspects sont encore mal maitrisés, notamment en ce qui concerne
les évènements extrêmes dont on connait assez mal les étendues, fréquences aléas) et les
intensités associées. Il en va souvent de même pour ce qui concerne les vulnérabilités.
De plus, on sait désormais que dans le monde les grands moteurs de l’augmentation des
risques naturels sont l’anthropisation, le manque de préparation et de moyens, mais aussi
la pauvreté UNISDR 2011, IPCC 2012). Où que l’on se trouve, les processus qui mènent
à une situation à risque sont souvent issus des mêmes types de situations. En effet, les
habitants d’un territoire sont souvent peu enclins à admettre les risques qui les touchent
directement si aucun évènement ne les a encore affectés, et cela est vrai autant en Europe
qu’en Asie par exemple. De plus, si une mauvaise évaluation mène le plus souvent à une
mauvaise gestion, une bonne évaluation ne mène pas forcément à une bonne gestion.

Les exemples de problèmes

Plusieurs évènementsrécentsontmontré les écueils de l’analysedes risques etde leurgestion.
Ces évènements ont souvent soulevé des problèmes connus et aussi parfois nouveaux. Les
quelques cas qui suivent illustrent brièvement un certain nombre de ces problèmes.

Gurtnellen UR) et la fin des cartes de dangers
Le 31 mai 2006, un éboulement de 5000 m3 s’est produit au-dessus de l’autoroute du Saint-
Gothard près de Gurtnellen. 11 blocs d’environ 10 m3 chacun ont atteint la route, tuant deux
touristes allemands dans leur voiture et touchants plusieurs véhicules Liniger & Bieri
2006). La route a été rouverte le 2 juin pour environ une heure, avant que de nouvelles
chutes de blocs se produisent, sans toutefois atteindre l’autoroute. Puis, cet axe principal
qui traverse les Alpes a été de nouveau fermé pour un mois. Avec six millions de véhicules
en 2005, dont 1 million de camions, la fermeture de l’axe routier du Gothard en juin 2006
a notamment provoqué un excès de 260’000 véhicules sur l’itinéraire du San Bernardino
Swi ssinfo 2006). Durant le mois de juin, la falaise, où restait 5000 m3 de matériel instable,

a été purgée Liniger & Bieri 2006). Les blocs produits par le dynamitage se sont arrêtés
au-dessus de l’autoroute. Notons qu’en mars 2004, trois blocs s’étaient arrêtés sur la place
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de parking et un peu plus haut, indiquant que l’instabilité avait déjà été activée ou réactivée
à ce moment-là.

Cet évènement a fait apparaitre plusieurs lacunes: 1) La première réouverture de façon
trop hâtive de l’autoroute; 2) La deuxième fermeture trop longue pour un axe de cette
importance; 3) La démonstration que le concept de carte de danger Lateltin et al. 1997)
n’était pas adéquat dans un tel cas et ceci pour plusieurs raisons: d’une part parce qu’il
n’intègre pas le risque et d’autre part à cause de la mise en oeuvre par un petit canton, qui
possède des administrations trop restreintes pour gérer de façon adéquate des situations à

risque particulières.
L’examen de l’instabilité a probablement été réalisé de façon trop rapide, et les pressions

pour la réouverture ont dû être importantes. Malgré un impact économique important en

termes de transport à travers lesAlpes,il a ensuite été décidé de fermer l’axedu Gothard, pour
éviter des problèmes, car la pression médiatique devenait élevée, notamment d’Allemagne.
Pourtant, la création d’une digue sur la voie amont et une circulation alternée sur la voie
avale, moyennant une inspection visuelle et instrumentée permanente, auraient permis de

maintenir une partie du trafic, comme l’a fait remarquer Jean-Daniel Rouiller ATS 2006).
Ceci avec en plus une fermeture nocturne. L’aspect positif de cette expérience est que les
lacunes de gestion ont été révélées et ont permis de mettre en place une nouvelle stratégie
d’évaluation des risques le long des routes nationales en Suisse Dorren et al. 2009, Cajos
et al. 2009). La plupart des outils avaient pourtant déjà été envisagés par la confédération

Heinim ann et al. 1999, Heinim ann & Borter 1999). Il était en effet illusoire d’utiliser le
concept de carte de danger pour la gestion d’axes de transport, et surtout de compter sur
un canton d’un peu plus de 30’000 habitants pour gérer ce genre de situation. Le système a

montré ses limites dans ce cas-là, ce qui a finalement été bénéfique.

Gurtnellen II: la mauvaise évaluation des risques
Sur l’autre versant de la vallée, proche de Gurtnellen, deux éboulements se sont produits
au-dessus de la voie de chemin de fer. Le premier d’environ 400 m3, dont 5 m3 ont atteint
les voies le 7 mars 2012, a provoqué la fermeture de la ligne pour 5 jours 20 mi nutes
2012, Voumard 2012). Cette falaise était l’objet de travaux d’assainissement le 5 juin
2012 lorsque 2’000 à 3’000 m3 se sont détachés et ont blessés deux ouvriers et tuant un
troisième en l’ensevelissant. La ligne est restée fermée pendant un mois. Les causes sont
attribuées à de fortes précipitations au début du mois de juin et au fait qu’une des structures
géologiques ayant mené à la rupture n’avait pas été identifiée Police cantonale uranaise
citée par Voumard 2012).

Ce cas montre les difficultés de prévoir un éboulement le premier), mais également
qu’en général les mesures d’assainissement suivent. Néanmoins, les investigations
et la surveillance avant et pendant le chantier ont visiblement été déficientes. Il reste à

comprendre pourquoi, malgré une surveillance et des mesures a priori adéquates, celles-ci
n’ont pas suffi.

Xynthia Vendée, France) la gestion du territoire et la vulnérabilité
Le 28 février 2010, la tempête Xynthia a fait 47 morts dont 41 dus à des inondations par

submersion. En particulier le village de la Faute-sur-Mer a compté 29 victimes, dont la
plupart étaient des personnes de plus de 60 ans mortes dans leur sommeil Vinet et al. 2011).
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Cette région de polders n’a pourtant pas été épargnée dans un passé récent avec plus de 6
évènements de submersion depuis 1877 et jusque dans les années soixante Sazeau 2011).
En 2010, le niveau de l’océan était de 4.7 m supérieur à la normale à cause des vents et de
la forte marée Vinet et al. 2011). Plusieurs causes sont à l’origine de cette catastrophes
Vinet et al. 2011): 1) le mauvais entretien des digues entraînant parfois leur destruction

partielle; 2) une urbanisation déraisonnable dans des zones à risque. On constate que
les bâtiments qui ont compté des décès ont été construits depuis 1980, alors qu’aucune
victime n’a été déplorée dans les constructions antérieures à cette date; et 3) l’inadaptation
des bâtiments, en majorité constitués d’un seul niveau et le plus souvent sans possibilité
d’échappatoire sur le toit.

Rappelons aussi que le maire de la Faute-sur-Mer a été mis en examen le 14 avril 2011
AFP 2011a), mais qu’ensuite, chose étrange, des graffitis d’insultes, en faveur du maire,

ont été réalisés sur des tombes des victimes et sur la maison d’un défenseur des victimes
AFP 2011b).

L’Aquila Italie)
Le 22 octobre 2012, un juge italien condamne 7 experts italiens 6 scientifiques et un haut
fonctionnaire) à 6 ans de prison et à verser près de 8 millions d’Euros pour avoir incité
des habitants à modifier leurs comportements face à une activité sismique accrue dans la
région de L’Aquila Nosengo 2012, Ridet 2012, Hall 2011). Le tremblement de terre du 6
avril 2009 à L’Aquila a fait 1500 blessés, 20’000 bâtiments endommagés, 60’000 personnes
déplacées et 309 victimes dont 29 personnes qui avaient pour habitude de quitter leurs
maisons lorsqu’une activité sismique inhabituelle était ressentie. Mais cette fois-ci, ils ne le
firent pas car les experts d’une commission des risques italiens s’étaient montrés rassurants
lors d’une réunion à l’Aquila une semaine avant l’évènement.

Selon Hall 2011), ces experts ont constaté l’activité, mais ont conclu qu’il n’y avait pas
plus de risque que le niveau habituel qui est de toute façon élevée dans cette zone.A la sortie
d’une réunion d’information, ils ont rassuré la population en leur disant qu’ils pouvaient
rentrer chez eux et qu’ils pouvaient boire un verre de vin tranquillement, sous prétexte
qu’une activité sismique n’est pas un signe précurseur reconnu d’un séisme plus grand.
D’autre part, un ancien technicien avait affolé une partie de la population en faisant des
prévisions de séisme sur la base d’émission du gaz radon dont on sait qu’il peut augmenter,
diminuer Igarashi et al. 1995, Kuo et al. 2006), ou ne pas varier avant un tremblement de
terre. A l’occasion du procès, plus de 5’000 scientifiques ont souligné que la prévision des
séismes n’est pas possible.

Ainsi l’action du groupe de la commission des risques a aussi été influencée par des

facteurs externes. Voulant mettre fin à une situation tendue, les responsables ont été jusqu’à
se montrer trop rassurants, comme s’ils prédisaient qu’il n’y aurait pas de séismes, au lieu
d’indiquer que la situation était préoccupante, mais que la prédiction n’était pas possible.
Ils auraient en effet mieux fait de dire «si vous souhaitez dormir dehors, faites-le» et de
rappeler les comportements à adopter en cas de séisme. Le plus regrettable dans cette affaire
est que les personnes condamnées sont des personnes qui ont oeuvré plus que beaucoup
d’autres pour la réduction des risques en Italie. Malheureusement, ils ont fait une faute
de communication qu’ils payent beaucoup trop cher. Il n’est pas injuste qu’ils aient été
condamnés, car ils n’auraient pas dû se montrer aussi rassurants. Mais une peine d’au plus
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un an, avec sursis et sans implication financière, aurait suffi, car cet événement crée un
précédent qui amène inévitablement à la question suivante: qui désormais prendra des

responsabilités dans le domaine de la gestion des risques? Ceci renvoie donc aux cadres

légaux, mais également moraux et éthiques, qui définissent la répartition des différentes
tâches et responsabilités de la gestion des risques entre les multiples acteurs, experts et

décideurs; de l’évaluation du risque jusqu’à la communication et sensibilisation de la
population en passant par sa réduction.

L’éboulement de St. Nicolas VS)
Le 21 novembre 2002 à 15h20, 120’000 m3 s’éboulent au-dessus du village de St. Nicolas,
alors qu’une partie du village a été évacuée depuis 6 jours et que l’évacuation complète
a été faite depuis 20h Pointer 2006). Cet éboulement n’atteint heureusement pas les
bâtiments et aucune vie humaine n’a été mise en danger. L’activité de l’instabilité rocheuse
commence en juillet 2002, une cellule de crise est formée début septembre dont fait partie
le géologue Rovina, natif de l’endroit. Fin septembre, une évacuation est réalisée au vu des

mouvements observés. Elle est levée 2 jours plus tard. La surveillance permet de prévoir
la chute et d’évacuer avant l’éboulement Ladner et al. 2004). La cellule de crise met sur
pied des plans d’évacuation avec l’aide de M. Rovina, ce dernier favorisant une bonne
communication et une gestion de la crise exemplaire.

Le problème des événements extrêmes

Il existe de nombreuses lois statistiques, que l’on tente d’ajuster sur des distributions
observées. Il est relativement rare que l’on s’attarde sur leur origine et leur genèse. On sait
que la loi normale est issue du théorème centrale limite Ventsel 1987), qui stipule que la
somme de processus aléatoires possédant chacun une distribution quelconque de variance et

moyenne définies aboutit à une loi normale. Lorsque la statistique suit une loi normale pour
les valeurs logarithmique, alors la distribution, log-normale, est le résultat d’un processus

multiplicatif. Les lois de type puissance sont, elles, issues de processus self-similaires ou
en cascade, comme les énergies des ruptures de tremblements de terre, les glissements de

terrain ou la surface de feux de forêts Sornette 2006, Malamud & Turcotte 1999). La
distribution de Poisson est le résultat de processus purement aléatoires alors que les lois des

évènements extrêmes proviennent d’extraits de distributions aléatoires Sornette 2006).
Par conséquent, dans la plus part des cas, les distributions sont ajustées sur des données

sans réellement prendre garde à leur validité «physique» De plus, bien des distributions ne

possèdent pas de genèse claire Johnson et al. 1995).
Des études récentes Sornette & Ouillon 2012, Ancey 2012) tendent à prouver que

certains évènements catastrophiques ont des valeurs d’intensités qui ne font partie de la
statistique. Ils les appellent «Dragon-King» Or ceci indique que, compte tenu de leur rareté,
nous n’avons pas accès aux lois statistiques qui régissent ces phénomènes, de sorte que
les ajustements de lois aux valeurs courantes ne permettent pas d’en évaluer la fréquence.
Ancey 2012) indique que les avalanches de neige extraordinaires sont issues de situations
singulières. Cecis’ajoutebiensûr aux problèmes de changementsdeconditionsquimodifient
les paramètres des lois de distributions. C’est le cas du climat Schaër et al. 2004), avec
des températures mensuelles qui ont augmenté en moyenne de 0.8°, si les statistiques sont

réalisées sur les périodes 1864-1923 et 1941-2000 figure 3).
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Il s’agit donc désormais d’analyser les signes précurseurs, c’est-à-dire de comprendre la
dynamique des systèmes, soit la série temporelle précédent ces événements extraordinaires
Sornette & Ouillon 2012). Et ceci s’applique donc tant aux phénomènes naturels qu’à

l’occupation du territoire puisque nous sommes concernés par tous les risques.

Il existe aussi des cas où la distribution des valeurs d’intensités du phénomène n’est pas
la même pour les valeurs élevées et les faibles valeurs. C’est le cas des grands volumes des
laves torrentielles en Valais qui suivent des lois puissances différentes de celles des plus
petits volumes figure 3c) Bardou & Jaboyedoff 2008).

Les évènements extrêmes sont encore très mal maitrisés par la société, tant par les
scientifiques que par la population, car ce que nous n’avons pas vécu, nous ne pouvons
que difficilement l’imaginer sans surestimer ou sous-estimer le risque. Les études sur la
perception de l’aléa d’inondation montrent d’ailleurs que celle-ci varie en fonction de
l’information dispensée Keller et al. 2006).

Le vieillissement des infrastructures

Un fait marquant est que bon nombre de dangers naturels sont d’une origine anthropique.
C’est notamment le cas de nombreux glissements de terrain Michoud et al. 2011); souvent
dus à la défectuosité d’une infrastructure telle que les conduites d’eau. Par exemple
le 1er septembre 2002, le glissement superficiel de Lutzenberg canton d’Appenzell),
de 2’500 m3, a détruit trois maisons et tué trois personnes Valley et al. 2004). Des
précipitations exceptionnelles associées à une conduite d’eau qui fuyait, ont permis de
mettre en mouvement les matériaux superficiels d’un pâturage dans une pente d’environ
19°; ceci ayant été confirmé par des simulations numériques et des observations Valley
et al. 2004). Un exemple similaire de conduite percée, menant à un chalet quasiment
désaffecté, s’est produit au-dessus des Diablerets VD) durant des précipitations intenses
mais pas exceptionnelles temps de retour d’environ 3 ans). L’entretien était donc quasi
inexistant depuis de nombreuses années. Un glissement de 500 m3 a ainsi coupé une petite
route mais n’a fait aucun dégât majeur Jaboyedoff & Bonnard, 2008).

Un autre exemple est celui de la rupture d’un mur de soutènement le long de la voie
de chemin de fer de Palézieux à Payerne, le 2 février 2013. Les matériaux du mur ont
envahi la voie accompagnés d’un glissement de terrain d’une centaine de m3 figure 4). Les
précipitations, pas exceptionnelles mais accompagnées de fonte de neige fraiche, on produit
de grandes quantités d’eau qui ont probablement fait augmenter les pressions derrière le
mur. Le dépôt sur les voies a fait dérailler le train, sans blesser les passagers 24Heures
2013). Quelques mois plus tôt cette ligne avait déjà été affectée par un glissement quelques
kilomètres plus loin La Liberté 2012). Il semble que les ouvrages commencent à être âgés

et à céder.

En Suisse on observe clairement une dégradation des infrastructures et ouvrages durant
ces dernières années. Ceci est souligné par le fait que de nombreux ouvrages en bétons,
par exemple, sont rénovés en Suisse à cause de ces vieillissements. Un tel programme a
déjà été identifié au cours des années 70 et planifié depuis le milieu des années 90 OFQC
1994). Au Québec, l’effondrement du viaduc de la Concorde, qui a fait 5 morts et 6 blessés
illustre aussi ce problème. Il a été provoqué par des négligences, mais en particulier par une
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Figure 3.–(A) Précipitations en fonction du temps de retour. Les fortes précipitations récentes y.c.
neige) ne suivent pas l’ajustement de la loi de Gümbel ligne du centre) des valeurs observées de
précipitations pour 2 jours, 2005 en particulier modifié d’après Bezzola & Hegg 2007). B) Montée
des températures moyennes en Suisse Modifié d’après Schaër et al. 2004). C) Les volumes de
laves torrentielles en Valais sont distribuées selon 2 lois de puissance Modifié d’après Bardou &
Jaboyedoff 2008).
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dégradation des matériaux Gouvernements du Québec 2004). Les constations ci-dessus
s’appliquent bien entendu à d’autres ouvrages tels que les digues, les murs de protection,
les filets de protection, les ancrages, etc. Ce problème n’est pas encore forcément bien
documenté pour certaines de ces infrastructures, et il s’agit d’y prendre garde, notamment
dans les zones où l’activité économique diminue et donc où beaucoup d’infrastructures ne
sont plus entretenues.

Figure 4.–Train qui a déraillé en février 2013, avec le mur qui à cédé et le dépôt des matériaux.

Intégration des risques dans un cadre plus large: leur gestion

Le contexte

Le but de l’analyse de risque et de leur gestion est de, in fine, réduire les risques et donc les
impacts sur la société. Mais la poursuite de cet objectif doit tenir compte de la complexité
des enjeux parmi lesquels les risques naturels ne constituent qu’une des composantes de la
gestion du territoire Leroi com. pers., Leroi et al. 2005) et de la société, qui notamment se
préoccupe aussi des problèmes de santé publique. De plus, de nouvelles valeurs et enjeux
environnementaux apparaissent tels que protection de la nature ou des eaux, gestion des
forêts, etc., qui modifient le classement des valeurs affectées aux objets à risques. L’analyse
coûts-bénéfices n’est désormais plus la méthode principale d’aide à la décision, cependant
elle reste, comme il a déjà été indiqué, un outil très utile dans un processus décisionnel.
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Les contraintes évoquées ci-dessus, qui sont de plus en plus nombreuses, impliquent
inévitablement que la gestion du territoire ne peut se restreindre à des interdits ou à une

classification rigide comme les cartes de danger suisses les cartes de danger suisses sont

en fait une évaluation des risques pour des bâtiments d’habitation). Au contraire, elle doit
s’adapter aux contraintes, mais également mesurer et tolérerdesprises de risques moyennant
des mesures adéquates. Il est en effet préférable de vivre dans une zone rouge sachant

qu’elle est rouge, que dans une zone de couleur inférieure dont l’affectation aurait été le
fruit de décisions prises sous l’effet de pressions externes afin de minimiser le danger. Il
existe plusieurs façons d’habiter des zones rouges, si les fréquences et les intensités restent

raisonnables. On peut envisager des mesure d’évacuation grâce à un système d’alerte,
comme cela a été fait temporairement à St-Nicolas, ou développer un habitat adapté comme
cela aurait dû par exemple être le cas à la Faute-sur-Mer, des maisons à deux étages au

moins avec échappatoire vers le toit ainsi que l’interdiction d’avoir des chambres à coucher
au rez-de-chaussée. Lorsque des protections sont installées, la couleur du danger ne doit
pas être supprimée, mais elle peut être assortie d’un figuré qui par sa couleur indique la
réduction qui a été réalisée par la mesure prise et qui par son symbole indique le type de

mesure Nicolet et al. 2011) figure 5).

Figure 5.–Exemple de carte de danger chute de blocs pour la commune de Chardonne. Sans mesure
de protection, le niveau de danger est élevé dans la majeure partie de la zone, tandis que les auteurs de
l’étude estiment qu’il serait faible après les mesures de protection proposées Géodonnées ©Etat de
Vaud pour le fond cadastral / Norbert SA, Xylon SA et Cetp SA pour les cartes de dangers) Tiré de
Nicolet et al. 2011). figure 32.5 en couleur en annexe)
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Dans les cas de Gurtnellen, on voit que d’une part la gestion des risques doit être
indépendante des pressions, mais d’autre part des solutions doivent être trouvées. Ceci
implique que la description du système à risque soit la plus complète possible. Nous y
reviendrons plus loin. Mais surtoutcelasoulève la questionde savoir quels sont lesmeilleurs
outils pour gérer les risques?

Réduire le risque

Réduire le risque est important, mais de quelle manière? Il existe une panoplie de mesures
structurelles, décisionnelles et organisationnelles, qui peuvent mener à cet objectif. Parmi
celles-ci les systèmes de surveillances et d’alertes, la communication des risques ainsi que
la prise de conscience des incertitudes dans l’appréhension des risques.

Les systèmes d’alertes
Les alertes qui concernent les événements météorologiques sont bien connues du public,
mais ne sont pas toujours suivies par les populations. On peut s’en convaincre par le grand
nombre de morts par imprudence lors des évènements avalancheux de l’hiver 1999 dans les
Alpes et lors de la tempête Lothar, et visiblement aussi de la part des autorités dans le cas
de Xynthia.

Dans le cas des glissements de terrain, il existe plusieurs approches pour les «Early
warning system» EWS) ou systèmes d’alerte, suivant qu’il s’agisse de grands glissements
ou de mouvements superficiels. Les glissements superficiels sont ce qu’on peut appeler «les
glissements tueurs» comme celui de Lutzenberg, car bien que de petite taille, leur intensité
est suffisante pour détruire des bâtiments en raison de vitesses relativement élevées, et il
difficile de prévoir leur localisation. C’est la raison pour laquelle plusieurs tentatives sont
en cours dans le monde pour développer des systèmes d’alertes basés sur l’intensité des
précipitations, la saturation des sols, les précipitations antécédentes, etc., afin d’être capable
d’établir une alerte et d’éventuellement évacuer les zones les plus sensibles Baum et al.
2010). La même approche est en train d’être appliquée dans des zones urbanisées telles
que Vancouver pour les laves torrentielles Jakob et al. 2011). La difficulté scientifique et
technique de ce genre de systèmes est l’identification des seuils qui définissent les différents
niveaux de l’alerte.

Les grands glissements peuvent présenter une rupture brutale, comme à Åknes Norvège;
Blikra 2008) ou à Turtle Mountain Alberta, Canada; Froese & Moreno 2011). Ces
sites sont équipés de systèmes d’alerte complets, avec une chaine de décision prédéfinie
et de nombreux instruments sur site, avec de la redondance dans la transmission et dans

les instruments eux-mêmes figure 6). Dans le cas d’Åknes, le problème est compliqué
puisqu’un tsunami peut être induit dans les fjords parmi les plus touristiques de Norvège.
Ainsi, une infrastructure de chemins de fuite vers des points hauts a été créée. Ils sont
signalés par des panneaux et un système de haut-parleur a été mis en place pour donner
l’alerte, le tout en plusieurs langues. La population a aussi été impliquée dans des exercices
et de nombreuses séances d’information ont été réalisées dans les villages.
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Figure 6.–Représentation schématique des niveaux d’alerte relatifs aux vitesses de capteurs de
mouvement sur des glissements rocheux de plusieurs millions de m3. Notez que les périodes de
décision sont floues en fonction des connaissances d’expert et que les valeurs seuils sont définies en
fonction du capteur et de sa position Modifié d’après Froese et al. 2012; d’après Blikra 2008 et
Froese & Moreno 2011). figure 32.6 en couleur en annexe)

Communiquer le risque

Comme l’exemple de L’Aquila le montre, la communication des risques est, et devient,
primordiale dans la gestion des risques. Une des conditions pour que la communication du
risque soit efficace est qu’elle soit développée considérant les caractéristiques de l’audience
qu’elle vise Lundgren & McMakin 2009). Elle doit donc notamment tenir compte de la
représentation des risques des personnes concernées et en particulier de leur perception
Peretti-Watel 2000). En effet, la perception que les gens se font du risque est le moteur

de leur comportements face aux risques Espiner 1999, Enders 2001). La perception d’un
risque dépend, en principe, de l’état affectif de l’individu concerné Finucane et al. 2000)
mais aussi de ses connaissances, de son vécu dans le contexte à risque, de son attitude face

aux risques,de son exposition aux mesures de sensibilisation, de ses capacités de mitigation,
de préparation et de réponse, ainsi que de ses caractéristiques personnelles âge, gendre,
éducation, etc...) Enders 2001). Dans le modèle de l’affect, selon Slovic & Peters 2006),
si l’individu se trouve dans de bonnes dispositions, il serait apte à prendre des risques si le
bénéfice est important; ce qui démontre la difficulté d’appréhender la perception.

La perception est un processus complexe. Keller et al. 2006) ont pu noter, par exemple,
qu’un groupe de personnes informées des risques d’inondation dont les temps de retour sont

plus longs est plus sensible aux risques, qu’un autre groupe informé d’événements à temps
de retour plus faibles donc d’intensités plus faibles. Mais cela dépend aussi de l’expérience
personnelle des individus ainsi que des autres facteurs cités ci-dessus. D’autre part, la
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manière de présenter l’information peut avoir un impact sur la perception des risques. Par
exemple, la présentation des photos d’inondation rend les personnes plus sensibles aux
risques Keller et al. 2006). Il apparait aussi que les média semblent avoir une influence
sur la perception des risques en général mais pas sur la perception personnelle du risque
Wåhlberg & Sjöberg 2000).

Il existe une tendance à considérer que les experts sont plus à même d’évaluer les risques
et qu’ils seraient capables d’être objectifs Slovic 1987). Ce modèle de perception des
risques est contesté Jasanoff 1997). Le problème des experts est qu’ils sont souvent
proches de personnes impliquées de par leur statut d’expert et qu’ils entrent dans un jeu de
pouvoir. Les experts indépendants, même qualifiés, sont souvent discrédités. Pourtant, les
personnes les plus adéquates pour parler des dangers naturels sont celles qui les étudient,
à savoir les techniciens, ingénieurs, scientifiques, géologues, etc., car ils connaissent les
processus et prennent pour certains des responsabilités dans la gestion des risques. Il semble
clair qu’une certaine proximité entre les personnes concernées par la réduction des risques
et la population est nécessaire, comme le montre l’exemple de St-Nicolas. Il ne suffit pas
de communiquer pour obtenir un résultat, il faut s’assurer de la confiance, montrer qu’on
prend des responsabilités. Il faut absolument éviter les scénarios de médiatisation excessive
décrit par Dauphi né 2001):

1. Phase 1: La surmédiatisation induit:
- Sensationnalisme

- Voyeurisme

- «Télé-réalité»

2.Phase 2: Souvent dans un deuxième temps les médiascherchent qui sont les coupables?

- La recherche des causes, mais de façon à identifier des erreurs humaines ou des
responsabilités individuelles

- L’idée du complot s’insère: les choses arrivent, mais cela a été caché, et certaines
personnes connaissaient le risque

- …
Bien sûr cela ne veut pas dire que la phase 2 ne soit pas légitime pour la société, car il

existe souvent des responsables, que par exemple le journalisme d’investigation sérieux
tente d’identifier. Mais lorsque que la catastrophe n’est pas imputable à des erreurs, il faut
absolument éviter une surmédiatisation. Il existe notamment deux stratégies opposées pour
tenter d’éviter «la médiatisation déviante»: la plus courante, c’est le secret, qui est souvent
la source des deux phases décrites plus haut. La seconde consiste à être transparent, même
si elle n’évite pas forcément les écueils de la communication.

Une communication efficace doit impérativement impliquer une connaissance de l’aléa
par les communicants, qui doivent être les scientifiques, les techniciens, les politiques ou/
et des personnes des services de l’état concernés ou des spécialistes de communication
ayant intégré la problématique de l’aléa dans leur discours. Mais la communication doit
aussi s’appuyer sur une connaissance des populations ou intégrer un volet qui permette
d’interagir avec la population et les groupes d’influences, afin de mieux comprendre le
fonctionnement de la communauté concernée.
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La société doit s’adapter aux incertitudes
Dans le processus de communication, il s’agit aussi de transmettre une partie de la
connaissance tout en y incluant de l’incertitude. En effet, lors de la catastrophe de L’Aquila,
c’est justement d’avoir voulu rassurer en induisant implicitement une prévision indirecte en

indiquant que les gens pouvaient rentrer chez eux) dans une situation plus incertaine qu’à
l’accoutumée qui a mené aux condamnations. Il est donc important que cette incertitude soit
transmise d’une façon ou d’une autre. Selon Ibrekk & Morgan 1987) l’incertitude peut
être mieux transmise si les courbes d’excédence sont fournies en regard de la densité de

probabilité; les personnes peuvent ainsi se figurer les probabilités figure 7).
Mais l’incertitude doitaussi fairepartie de tous le processus d’évaluation et de gestion des

risques; les problèmes de Gurtnellen, de l’Aquila sont là pour nous le rappeler et l’exemple
de St-Nicolas montre qu’une population peut l’accepter, si elle y est préparée.

Figure 7.–Illustration de la façon de transmettre l’incertitude et les notions de probabilité au public
modifié d’après Ibrekk & Morgan 1987).
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Structurer l’analyse des risques

Bien souvent les données nécessaires à la quantification des risques ne sont pas disponibles
ou n’existent simplement pas. Il existe une série de méthodes qui tentent de pallier à ce
manque. L’une d’elle consiste à réunir une équipe de personnes concernées par les risques
et d’en tirer un tableau des aléas fréquence ou probabilité) et des impacts potentiels Gillet
1985, Ale 2009). Cette méthode a été systématisée par la Zürich assurance méthode ZHA),
qui a réalisé un outil ZHA 2013) dont une version Excel est en libre accès. Sur cette base

les tâches sont:

1. Réunir un groupe de personnes concernées

2. Choisir un leader

3. Définir les aléas

4. Définir les conséquences

5. Choisir des limites d’acceptabilité ou/et de tolérance

6. Proposer des scénarios de réduction du risque

7. Réalisation
8.Actualisation au cours du temps

Notons que cette méthode est, depuis quelques années, appliquée par la confédération
pour la gestion des risques de projet feuille Excel Risk-Cockpit) dans le cadre plus large
de la gestion électronique des affaires GEVER 2009). Cette approche a récemment été
étendue à «l’élaboration d’une analyse des dangers à l’échelon cantonal - KATAPLAN»
OFPP 2013), qui a pour but de préparer et protéger une population en cas de catastrophe

ou d’autres situations d’urgence. A cette procédure on peut ajouter les impacts en chaînes
qui peuvent être induits par des mesures. Ceci peut aussi être abordé avec des arbres de
décision, basé sur l’opinion d’un groupe d’experts pour affecter des probabilités à tous les
scénarios en arborescence Einstein 1988, Lacasse et al. 2008, Ale 2009).

Prenons un exemple fictif pour illustrer la méthode ZHA, en la modifiant légèrement.
Nous sauterons les deux premiers points, car ils sont difficiles à décrire de manière concise.
Le cas suivant est posé: une zone constructible est proposée dans une zone de laves
torrentielles, où l’aléa est élevé figure 8). Cette zone étant la seule zone acceptable compte
tenu de l’ensemble des contraintes auxquels les aménagistes font face. Le groupe envisage
alors de mettre les bâtiments les uns derrière les autres dans la direction du flux afin de
limiter l’impact éventuel. Compte tenu de l’aléa, on décide de placer les limites des zones
de risque tolérable et inacceptable le long des couples impact-fréquence tel que sur la figure
8. Ensuite, une digue de protection est proposée en amont pour laquelle deux solutions sont
envisagées. Dans les deux cas, la digue est oblique afin de dévier les matériaux. De plus, des
monticules végétalisés de 2 m de haut sont proposés de part et d’autre des bâtiments. D’une
part, on réduit le risque pour la zone construite, mais d’autre part, on prétérite des zones où
l’aléa était faible ou inexistant avant les mesures de protection.

Dans la matrice impact-fréquence, les problèmes ainsi que l’effet de la réduction des
risques se visualisent. L’aléa de la zone des bâtiments se réduit en termes de fréquences
mais les conséquences augmentent, car au cas où la digue serait inefficace, alors l’aléa
serait d’intensité plus forte. La déviation des laves torrentielles induit dans les deux cas de
nouvelles zones à risque si celles-ci venaient à être habitées. Leurs fréquences augmentent,
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Figure 8.–Exemple de zone à bâtir potentielle dans une zone d’aléa élevé et illustration des solutions
proposées. A droite représentation des degrés de risques à l’aide de la matrice impact-fréquence. Le
champ du risque tolérable gris clair) est compris entre la limite du risque tolérable et celle du risque
inacceptable.

de même que leurs impacts, par rapport à la situation préexistante. La solution 1 est donc
préférable car elle n’étend pas la zone de danger latéralement et l’intensité y est considérée
comme plus faible que celle de la zone 2 qui indubitablement possédera une intensité élevée.
La solution 2 induit donc un risque potentiel plus fort dans la zone de déviation que la
solution 1, pour des zones affectées sensiblement identiques en superficie. Il est entendu que

d’habiter une telle zone implique aussi un plan d’évacuation en cas de situation extrême.
Cette méthode autorise donc une approche multi-scénarios, mais elle peut aussi permettre

d’insérer une approche multirisque. On voit par cet exemple qu’on peut représenter des

chaînes d’évènements et leurs conséquences.

Le problème de la résilience

En général les risques sont évalués par les dommages, soit les coûts de remplacements sur

la base d’un modèle économique, ou le nombre de morts attendus. Si les victimes n’ont
aucune possibilité d’être ressuscitées, la réparation des dommages, a elle, en principe, un
coût relativement bien connu nous ne considérons pas ici les problèmes de couverture
d’assurance et la volatilité du marché de l’immobilier). On considère alors le concept de

résilience qui se définit comme la capacité à résister à un évènement catastrophique et à

rétablir une situation normale dans un temps raisonnable NISDR 2009). Ainsi, partant de

ce qui précède, la résilience apparait naturellement comme une quantification de l’inverse
des degrés de «dommages» indirects induits par une catastrophe, mais dont l’impact varie
en fonction du temps figure 9), mais aussi des capacités sociétales de revenir à l’état
précatastrophe, «normal» même si la définition de la normalité peut-être problématique en soi.

On peut donc définir le coût indirect induit par une catastrophe CRE) comme un
«coût» financier ou social qui représente l’intégrale au cours du temps du degré de

dysfonctionnement par unité de temps rapporté à la normale Bruneau et al. 2003, Rose
2007, Sudmeier-Rieux 2011, Kröger 2013):
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Où r(t) peut être définit comme la résilience instantanée dans la période post-catastrophe
une année par exemple), soit le rapport de la valeur post-catastrophe Mc(t) à la valeur

normale attendue Mn(t) échange, activité,…) à un temps t, l’évènement se produisant à t0,
considérant une période de retour à la normale de durée Dt c’est à dire lorsque r(t) 1 ou
durablement proche de 1. On a alors:

Equation 6)
M t

r(t)
M t

c

n

Ainsi on peut proposer que la résilience soit définie comme:

rt

Equation 7)Re r(t)dt
t0

Où tr est soit égal à t0+Dt, soit à une valeur prédéfinie tr t0 + tref où tref est une durée
prédéfinie quipermet de comparer différentscas.Revaut aumaximum Dtsi tr t0+Dt., c’est-à-

dire une situation où il n’y a pas d’impact post-catastrophe. Re peut aussi être normée par
rapport au temps afin d’obtenir un pourcentage. On voit bien que toutes ces équations sont
difficiles à quantifier. Bien sûr, Mn(t)) peut être un PIB, une quantité qui décrit la société,
les transports, etc. Notons que 1-r(t)) représente l’écart à une situation normale. Lorsque
que r(t) est supérieur à 1 cela signifie que le système s’est amélioré, les coûts se sont réduits
puisqu’il y a gain.Ainsi, pour joindre le risque habituel à la résilience et aux coûts indirects,
on peut écrire que l’impact total vaut It):

Equation 8)t REIR= C +

Selon certaines définitions It est équivalent au risque lorsque l’on considère le risque
comme un calcul qui prend en compte l’ensemble des conséquences Haim es 2009). De la
même manière que pour le risque, CRE peut se lire de façon qualitative, c’est dire que r(t)
est l’écart à la situation normale, et cela peut être économique Rose 2007) ou relatif au
fonctionnement de la société ou plus généralement d’un système Allenby & Fink 2005,
Haim es 2009, Sudmeier-Rieux 2011).

Ce concept est important et il faut en tenir compte dans les calculs de risque ou plutôt
dans le calcul de l’impact potentiel total d’une catastrophe. Le risque lui-même n’étant pas
directement affecté par la résilience selon l’équation 8. Les premiers modèles appliqués en
Suisse relatifs à la fermeture des autoroutes ne tiennent pas compte de la résilience Bründl
2009, Erath et al. 2009). On suppose que la fermeture d’une autoroute à le même impact
par jour sur toute la durée considérée. En fait, si l’autoroute du Gothard est fermée, de nos
jours, les résidents tessinois qui doivent aller à Zürich peuvent communiquer par
visioconférence, ou si des fournitures ne sont plus accessibles, on peut se tourner vers l’Italie.
Très vite la société sera résiliente, d’autant plus si l’état aménage des facilités. La mise en
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réseau de beaucoup d’aspects de notre société la rend moins vulnérable et plus résiliente
Allenby & Fink 2005). Néanmoins cette assertion dépend de l’intensité des catastrophes

qui affectent le système, car une atteinte au réseau tel un évènement comme Lothar ou d’une
intensité supérieure pourrait avoir des conséquences plus grandes encore.

Figure 9.– Illustration de la notion de résilience instantanée r(t)). Mc(t) est une variable financière ou
non qui a été affectée par un évènement catastrophique et dont la valeur normale attendue vaut hors
catastrophe Mn(t). Les M sont des «coûts» par unité de temps modifié d’après Bruneau et al. 2003).

Un exemple: inondations en Thaïlande et disques durs

En automne 2011, la Thaïlande a été inondée en raison de précipitations exceptionnelles
durant les mois de mai à octobre. En octobre, des zones industrielles de Bangkok ont été

touchées par les inondations Komori et al. 2012). Cet évènement a eu un impact mondial
puisque plusieurs des principaux fabricants de disques durs possédaient des usines dans les
régions affectées. Par conséquent, la production de disques durs a chuté au niveau mondial
au lieu de d’augmenter, 30% de la production mondiale étant localisée à ce moment en

Thaïlande InfoWorld 2011). Pour un chiffre d’affaire de 32$ milliards en 2011 et 38$
milliards en 2012 et une production en unités estimée en 2010 à 654 millions, en 2011 à

624 millions et en 2012 à 673 millions wi kipedia 2013, Coughlin & Grochowski 2012).
Dès lors, on peut se poser la question des coûts globaux et du retour à la situation normale
et calculer à postériori la résilience.

Partant de la courbe des prix d’un disque dur standard, nous pouvons définir la résilience
instantanée par figure 10a):

.C(t)
c-=

Equation 9)
C(t)

1
M t

r(t)
M t n

où C(t) est le prix normal attendu à un temps donné et DC(t) l’écart à ce prix attendu.
Partant du principe que le prix de ce disque dur standard est représentatif, on peut estimer
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la résilience. Ne connaissant pas exactement la valeur de C(t), mais en supposant que les
périodes avant et après la crise sont indicatives, il est possible de tracer une droite qui joint
ces périodes par la méthode des moindres carrés figure 10A), et ainsi on obtient le prix
normal attendu. Ensuite, on peut évaluer la résilience normée Ren) sur une période donnée,
ici une année puisque cette durée a permis de revenir à la situation «normale» figure 10B):

+t 36501
+

R e Equation 10)

t 3650

-1
t 17.10.2011

r(t)dt
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00

dt 69%
.C(t)
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Il s’en suit que l’impact négatif est de 31% sur une année. En faisant la simplification
que C(t) est constant durant l’année considérée, il est possible d’estimer grossièrement à
10$ milliards l’impact additionnel pour l’ensemble des utilisateurs finaux. Notons tout de
même que les chiffres de production à disposition sont un peu contradictoires. Cependant
ce résultat est proche de ce que prévoient Coughlin & Grochowski 2012) pour une bonne
partie de 2012. Il est aussi probable que les compagnies productrices n’y aient pas trop
perdu compte tenu de la hausse des prix, et qu’elles peuvent aussi avoir spéculé.

Cet exemple tente de quantifier l’impact d’une catastrophe naturelle sur l’économie
mondiale. Dans ce cas l’impact est diffus, mais il est intéressant de voir le retour à la
normale. On aurait pu aussi utiliser la production pour ce calcul, ce qui serait intéressant à
analyser en regard des investissements et des prix du marché, mais il est à craindre que ces
données ne soient pas disponibles.

On observe là que de concentrer la production des disques durs dans un site diminue la
résilience du système, une localisation plus dispersée dans le monde aurait certainement
diminué l’impact. Des effets similaires avaient étés observés pour les mémoires d’ordinateur
produites dans la région de Kobe après le tremblement de terre de 1995.

Figure 10.–(A) prix du disque dur Western Digital WD1002FAEX Caviar Black 1T SATA III 7200
RPM64MB cache 3.5” tiré de Homeland Secure IT 2013). B) Graphique de 1 –Ren(t) pour laquelle
la zone grisée représente les pertes normée à 100% sur une année, les donnée sont extraites de A).
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Le risque est une dynami que

Lesexemples ci-dessus illustrentàquelpoint lagestion des risques nécessite une permanente
remise en question, par exemple le simple fait que certains risques soient saisonniers,
implique qu’il faut tenir compte de la période que l’on considère. Par conséquent, il est

nécessaire de réaliser une analyse dynamique dans un monde qui change constamment. On
ne peut plus se contenter d’attendre que des évènements se produisent pour réagir, il faut
anticiper.

Anticiper, c’est aussi tenir compte des incertitudes. C’est la raison pour laquelle plusieurs
approches doivent être imaginées pour une prise en compte de futurs risques. Lorsqu’un
système est modifié, il s’agit d’évaluer les impacts potentiels. Par exemple, dans le cas de

Xynthia, l’urbanisation des polders a complétement changé les éléments à risque et des

mesures de construction auraient dû être prises. Des changements dans les règles régissant
des métiers à risque ou à responsabilité peuvent également produire de nouveaux risques,
comme on peut le soupçonner dans les cas des accidents de trains début 2013 qui ont
vraisemblablement été causés par l’ouverture du marché qui autorise des machinistes peu

qualifiés à conduire des trains de marchandises Le Matin Dim anche 2013).
Enmatière de risques liés aux dangersnaturels, ils’agit de s’interrogersur les implications

de changement d’usage ou de fréquentation du territoire et des voies de communication.
L’élaboration de scénarios est fondamentale, mais il s’agit surtout de tenter d’en explorer
le plus possible. L’évaluation du risque de chacun d’entre eux doit être réalisée, si possible
sans biais. C’est la raison pour laquelle l’ensemble des informations doivent être traitées,
qu’elles soient historiques ou qu’elles puissent paraitre a priori irrationnelles. La méthode
des matrices impact-probabilité est un bon cadre pour l’évaluation des scénarios. Il faut
aussi tenter d’y ajouter les incertitudes. Lorsque qu’un faisceau d’argument mène à une

situation incertaine potentiellement risquée, le principe de précaution peut être appliqué.
Néanmoins, un usage abusif de ce principe est néfaste dans la gestion des risques. Car c’est
un moyen de ne pas prendre de responsabilités, alors que la gestion des risques nécessite une

prise de responsabilité à un moment donné, lors d’une prise de décision.
Reste que les gestions des risques impliquent aussi de la transparence afin que les acteurs

ne se sentent pas écartés. Ainsi la communication des risques, aussi difficile qu’elle soit à

mettre en oeuvre, doit être appropriée. Il est relativement évident que le contact direct avec
les personnes en charge de la réalisation des évaluations des risques, et en particulier de

l’aléa et des mesures à prendre dans les zones à risques, est la meilleure solution. Limiter
les intermédiaires dans la chaine de transmission de l’information est important pour
éviter les malentendus. De plus, il ne faut pas utiliser de langages inappropriés. En effet,

il y a une souvent une nécessite de traduire l’information technique vers un langage plus
adaptée à l’audience qui est visée. En outre, en plus d’une transmission unidirectionnelle
de l’information, il est évident qu’il doit y avoir un échange bi(multi)directionnelle, qui
doit tendre à une confiance entre les personnes impliquées. Cela est nécessaire car il est

important que les acteurs en charge des décisions, qui sont les responsables, soient bien
perçus par le public.

Ce qui précède n’est pas facile à mettre en oeuvre, car les contextes sont très variables
Höppner et al. 2010, Vaughan 1995). Tout ceci n’est pas nouveau, mais il faut insister sur
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le fait que ce sont les personnes qui possèdent les connaissances du système à risques qui
doivent, dans la mesure du possible, en parler. Mais cela peut aussi impliquer des habitants
qui connaissent leur territoire sans être scientifique ou technicien.

Le problème des experts

Un expert possède un agenda. Or, l’évaluation des risques doit justement s’absoudre de
tout agenda, comme le montre le cas de L’Aquila. Il est évident que tous les acteurs sont
importants. L’idée qu’une vision d’expert est plus importante que celles des non-experts
ou de la population est juste et fausse à la fois. Il est vrai qu’évaluer certains phénomènes
dangereux ne peut se faire que si on sait de quoi il en retourne, en particulier du point
de vue de l’aléa intensité fréquence ou probabilité-scénario). Par conséquent, ce sont les
personnes qui savent qui peuvent donner leur avis, mais cela peut impliquer des anciens
dans un village par exemple. Pour mieux illustrer le propos, nous allons prendre l’exemple
de l’énergie nucléaire.

Comme cela a déjà été dit les experts possèdent souvent des intérêts contraires, ou ont
une vision biaisée, en particulier en matière de nucléaire. Si cette énergie est fascinante,
elle a montré sa capacité à polluer. C’est là où les experts ne s’en sortent plus: dans le
cas de Fukushima, par exemple, on entend «… c’est une erreur qui nous amené à cette
catastrophe…» Oui, cela est vrai, mais celles-ci doivent être intégrées dans l’appréciation
des risques. C’est la raison pour laquelle les experts attestés les opposants possédant
de l’expertise ne sont souvent pas admis comme expert par les dirigeants) ne sont plus
crédibles, car la confiance est rompue. Le nucléaire est le meilleur exemple, car justement,
il a donné des arguments justifiés contre les sciences dures, ou plutôt les techniques, aux
sociologues Short 1984, Peretti-Watel 2000). Mais là encore, deux éléments brouillent
les cartes. Les experts n’agissent trop souvent pas en tant que scientifiques i.e. tenants de la
méthode scientifique), mais en tant qu’acteurs soumis à un agenda qui biaise l’évaluation.
Il ne s’agit donc pas de critiquer les scientifiques mais ceux qui font de la politique en
se présentant sous leur étiquette de scientifique. Mais ce même biais apparait en science
humaine. Les travaux de Slovic 1987) sont parmi les plus biaisés quant à la prééminence
des experts Jasanoff 1997). Les écrits de Slovic en particulier Slovic 1987) tentent
de minimiser le risque nucléaire civil grâce à l’opinion des experts, sans prendre aucune
distance par rapport à eux. Le risque nucléaire serait faible selon les «experts» mais au
regard des récents évènements, un petit calcul considérant les 450 réacteurs dans le monde
montre que la fréquence résultante d’un accident pour un réacteur est de 2 × 10-4. Ceci est
le résultat du calcul du nombre de réacteurs × an estimés à environ 11’250 depuis 1955
grâce aux données de WNISR 2009) et en comptant 3 évènements 3/11’250 ˜ 2 × 10-4).
Ce résultat est à comparer aux limites proposées par la confédération, qui, pour 10 décès, la
pollution de 1 km2 d’eau ou 50 millions de francs de dégâts, se situent respectivement à 1 ×
10-5 et à 1 × 10-7 pour le risque inacceptable et pour le risque tolérable Jordi, 2006). Nous
sommes donc, compte tenu de l’impact potentiel, au-delà des limites proposées.

Basé sur des domaines comme le nucléaire, la critique de la gestion des risques est
pleinement justifiée, mais ce n’est pas si simple pour les risques liés aux dangers naturels.
Les acteurs, dans ce dernier cas, sont plus nombreux et les enjeux plus variés et sont souvent
le résultat qui permet d’identifier clairement les responsables potentiels. Le nucléaire vient
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d’une décision unilatérale, qui n’autorise pas à désigner des responsables par la clause du
besoin. Le manque de clarté des autorités fédérales en matière de fermetures de centrales
sont instructifs à ce sujet Swi ssinfo 2011, 2013).

Dépendance du risque à la connaissance du système étudié et adaptation

L’équation du risque n’est pas tout, car elle n’est utile que si les paramètres choisis décrivent
l’ensemble des situations à risque. Ainsi, poser une équation du risque ou gérer les risques
dépendent de la connaissance du système étudié, tant du point de vue spatial que du point
de vue temporel. L’anticipation d’un risque météorologique évolue au cours du temps
qui précède une situation critique et permet de préciser l’intensité attendue, mais souvent
cela ne suffit pas pour prévenir une catastrophe. Celle-ci est souvent non prévue car très

fréquemment, c’est la conjonction de plusieurs phénomènes qui mène à la catastrophe,
comme dans le cas de Xynthia. Pourtant, dans certains cas, des catastrophes auraient pu être
anticipées. Par exemple, les effets d’un cyclone sur la ville de la Nouvelle-Orléans avaient
été décrits assez précisément par Laska 2004), mais on en n’a pas tenu compte avant le
cyclone Katrina d’août 2005 Swi ssre 2006). Cette capacité à prédire dépend du degré de

connaissance préalable du système dangereux.

Le manque d’information à disposition peut être la cause d’une description lacunaire
du système, ce qui est souvent le cas. Mais cela peut aussi provenir des acteurs en charge
d’étudier, d’évaluer et/ou de gérer les risques. En effet «la lecture» d’un système dangereux
dépend du bagage formation et expérience) des personnes, mais aussi et surtout de l’agenda
de ces dernières, comme c’est le cas des experts. On connaît par exemple les pressions
que peuvent exercer une commune sur un bureau lors de la réalisation de cartes de danger.

Le bureau pouvant avoir intérêt à satisfaire les autorités et services communaux afin de

préserver des chances d’obtenir d’autres mandats. Le système va donc au-delà du système
naturel, il est aussi tributaire du contexte social puisque les remarques faites au sujet des

acteurs et des experts sont aussi valables pour les groupes sociaux. C’est une des raisons

pour lesquelles une analyse coûts-bénéfices, si elle est utile à la décision, ne prend pas en

compte le système dans son ensemble, et notamment l’aversion d’une population pour les
risques Hallegate & Dumas 2012).

Trop souvent dans l’analyse de risque on entend: «… oui mais cette situation n’était pas

prévue… on ne pensait pas que… et c’est une erreur» Justement l’analyse et la gestion
des risque doit intégrer les situations imprévues autant que possible. En particulier dans le
domaine nucléaire on parle «d’erreur humaine» de sous-estimation de l’impact de tsunami,
même si les experts soulignent légitimement les manquements a posteriori Acton & Hibbs
2012), A l’inverse, la prise de conscience des changements climatiques essaie d’anticiper,
mais on voit là toutes les difficultés d’une telle approche.

Notons aussi que les cultures de risques se perdent avec la mobilité des populations
et l’attrait des beaux sites. L’exemple de Xynthia est là pour le souligner, puisque l’on a

oublié que ces zones étaient assez fréquemment inondées Sauzeau 2011) et qu’onaurait pu
s’adapter à la situation en construisant des maisons à deux étages. On peut toujours ajouter
de nouveaux paramètres dans la description du système. Par exemple, Filatova et al. 2011)
ont modélisé le comportement vis-à-vis du risque des habitants des côtes qui induit une
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augmentation des risques lorsque les membres d’une population présentent une perception
des risques non uniforme.

Rappelons que les aspects techniques et l’histoire d’un site sont primordiaux dans la prise
de responsabilités. Il s’agit de bien identifier les problèmes et ne pas hésiter à imaginer des
évènements extrêmes et d’en évaluer les conséquences potentielles, et de voir si des mesures
simples peuvent permettre de limiter les risques. Dans la démarche de gestion des risques,
on peut se tromper, mais si c’est le cas il faut immédiatement en tirer les conséquences.
L’erreur, c’est de ne pas admettre ses erreurs. Dans un monde où nous communiquons
beaucoup, cette nouvelle interaction par les nouvelles technologies ouvre des possibilités
dans la gestion des risques, mais aussi dans la connaissance de ceux-ci. Il sera de plus en
plus difficile de dire dans le future qu’on n’était pas informé.

N’oublions pas que ce qui n’est pas envisagé dans la description d’un système à risque
n’apparait pas dans les résultats d’une étude de risque.

Les futures défis

Conséquences pour la Suisse

Dans son ouvrage «Habiter la menace» Lamunière 2006) se demande jusqu’où l’on peut
aller. Même si des solutions peu réalistes sont proposées, le débat soulevé est le bon. La
Suisse doit intégrer les risques dans sa gestion du territoire d’une façon dynamique. Il faut
en effet habiter des zones à risque, là où les gens y trouvent un avantage figure 11). Il s’agit
d’anticiper les problèmes, puisque l’anthropisation du territoire suisse est rapide OFS
2002). De plus, beaucoup d’infrastructures vieillissent, ce qui rend encore le territoire plus
risqué.

La seule façon est de développer des zones où le risque serait supérieur au risque
accepté, mais en le réduisant par la gestion pour retrouver un niveau de risque acceptable.
Comme nous l’avons montré, de nombreuses pistes sont possibles: des bâtiments adéquats,
une observation plus fine des phénomènes dangereux ou une prise de consciences de la
population afin de vivre au quotidien avec les dangers naturels ou provoqués par l’homme.

Pour cela la philosophie de la gestion des risques et du territoire doit changer en Suisse,
notamment la roue habituellement présentée figure 12). Elle ne doit plus s’appuyer sur la
réaction à une catastrophe, mais s’appuyer clairement sur la préparation à des événements
qui ne se sont jamais produits. La gestion du territoire doit s’appuyer sur une gestion
dynamique des risques, c’est-à-dire que la carte de danger n’est plus l’outil adéquat, comme
le montre désormais la gestion des risques sur les routes nationales. Il faut également
intégrer l’incertitude dans la transmission de l’information Lundgren & McMakin 2009,
Frewer 2004, Leiss 2004, OECD 2002). Du côté de la Confédération, on est d’ailleurs
en train d’opérer ce virage vers le risque en matière de gestion du territoire mais aussi en
matière de gestion du risque au niveau de tous les dangers en y intégrant les situations
d’urgence OFPP 2013).

Mais pour réussir tout cela, il faudra certainement édicter de nouvelles lois qui
responsabilisent les habitants ainsi que les gestionnaire du territoire, tout en tenant compte
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du fait que l’on peut se tromper, mais qu’on ne peut pas tromper les acteurs de la gestion des

risques, à savoir la population concernée et les partenaires qui façonnent ce futur territoire.

Figure 11.–Schéma illustrant les comportements à risque en fonction du bénéfice qu’on peut en tirer.
La flèche tempset le dégradé indiquent dans quelle direction les populations devront accepter de vivre.
Le problème étant essentiellement que les populations paniquent et ne voient pas le bénéfice d’une
situation, comme l’illustre la flèche noire modifié d’après Finucane et al. 2000).

Dans ce tournant, la Suisse est bien placée, sa population vit de longue date avec des

risques Pfister 2002). Cependant, bien que la Suisse ait compté l’un des plus grands

statisticiens, D. Bernoulli, la culture suisse n’a pas pour habitude d’intégrer les incertitudes
et les probabilités. On aime bien le «propre en ordre» c’est-à-dire des choses figées, alors
que le risque est dynamique. Les règles devront constamment être remises en question, mais

il est certain que la Suisse possède le potentiel de vivre avec ses risques, la population par
sa maturité pourra relever le défi.

Figure 12.–(a) Roue de la gestion du risque de la PLANAT simplifiée modifiée de www.planat.ch,
OFPP 2010). Cette roue n’a pas réellement de point de départ, mais elle n’existe pas sans catastrophe
et la catastrophe constitue donc implicitement le point de départ. b) Roue tel qu’il faut qu’elle soit
conçue en partant de la prévention, ceci a été récemment partiellement amélioré dans la dernière
version OFPP 2013).
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Le problème de la gestion des risques et de la responsabilité

Du côté des scientifiques en général, il existe un problème: la communauté scientifique ne
peut pas clamer qu’elle a besoin de fonds pour la recherche sur les risques naturels et le jour
où il faut se prononcer, que ses membres refusent de prendre des responsabilités. Car il est

vraisemblable que dans un futur pas si lointain, la société n’accepte plus de financer des
recherches sans résultat ou sans impact direct pour la société. D’un autre côté, la tendance
des sciences sociales est à mélanger les concepts avec des définitions vagues ou multiples
des termes qui décrivent les risques. Ce n’est pas une bonne chose, car cela apporte de la
confusion. Il est nécessaire d’analyser de façon détaillée les impacts sur la gestiondesrisques
par des études sociales, et il en existe de nombreuses qui éclairent la représentation des
risques de façon utile. Néanmoins, contrairement aux techniciens et à certains scientifiques,
les acteurs venant des sciences sociales ne prennent pas de responsabilité, au sens où les
personnes qui sont censées connaitre les risques naturels, et en particulier l’aléa, risquent la
prison, comme c’est le cas en Italie.

Mais est-ce si difficile de prendre ses responsabilités? Les erreurs ne doivent pas être
niées, mais au contraire enrichir la connaissance, afin de mieux se préparer aux prochains
événements. Notonsquetant lesavalanches meurtrières d’Evolènede1999,qui ont provoqué
la condamnation d’un responsable guide de montagne et du président de la commune à de la
prison pour négligence Comm uniqué de presse VS 2006), que l’éboulement de Gurtnellen
ont eus pour conséquence de modifier les approches et d’amener à une prise de conscience
des manquements dans la gestion des risques. Il en ira de même pour la gestion des risques
en Italie. La récente conférence de l’European Geosciences Union 2013 session: Geoethics
and natural hazards: the role and responsibility of the geoscientists; meetingorganizer.
copernicus.org/EGU2013/orals/11853) a montré que le monde scientifique commence à
s’en préoccuper.

Prendre ses responsabilités de façon transparente, c’est s’en dégager, car le fait de devoir
prendre ses responsabilités, c’est se dégager des contingences et de s’en tenir à juger la
situation à risque et non pas de tenir compte d’autres contingences de types politiciennes
par exemple. Mais rappelons que la connaissance des systèmes est nécessaire à de bonnes
décisions, mais celles-ci ne peuvent pas s’appliquer si la plupart des acteurs ne l’acceptent
pas. En ce sens, la compréhension de la société et de ses acteurs est importante, le scientifique
ou technicien non sociable ne peut pas gérer des risques. Souvent, les experts, pour se
dégager des responsabilités, invoquent l’erreur humaine ou l’oubli, ce qui n’est pas sérieux
dans le cadre d’une analyse de risque, où il est impératif d’essayer d’envisager toutes
les possibilités. Dans le même ordre d’idées, la question de l’estimation des fréquences
et périodes de retour des évènements extrêmes reste ouverte, et il semble que nous
sousestimions souvent son impact. Il s’agit de toujours garder à l’esprit ce point.

Compte tenu des décisions à prendre, la gestion des risques est un problème qui
dépend en grande partie du monde politique, l’aspect participatif pouvant en faire partie.
Mais l’essentiel est que quelqu’un prenne des responsabilités, et ce ne peut être qu’en
connaissance de cause. Mais le paradoxe et la difficulté sont que les décisions en matière de
risque ne doivent pas être influencées par des attitudes politiciennes.Ainsi, tant les sciences
naturelles qu’humaines doivent prendre leurs parts de responsabilités dans une société qui
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se transforme rapidement et qui a besoin d’être étudiée. C’est là où les responsabilités sont

les plus grandes qu’il faut essayer d’agir le plus rapidement.

Finalement, ce qui doit guider une bonne gestion signifie que les moins mauvaises
solutions devraient être choisies, mais ceci ne peut pas se réaliser sans confiance entre les
acteurs. D’un autre côté, si les connaissances ne sont pas suffisantes dans certains cas, il
faut trouver des solutions pour palier à ces manques et ne pas hésiter à dire «non» si trop
d’incertitudes subsistent.
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